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Article 5
Lutte contre les stéréotypes
· Intégration d’une approche basée sur le soutien des comportements positifs des élèves à travers le projet « amélioration de la qualité de l’éducation en milieu scolaire » pour lutter contre la violence dans le milieu scolaire. Ce projet a ciblé 100 établissements scolaires et a touché environ 3000 élèves dont 60 % sur tout le territoire national.
Les actions menées par le gouvernement pour lutter contre la violence scolaire a participé à la réduction de nombre de cas de violence de 23900 en 2015-2016 à 13700 en 2018-2019 (29% filles).
Révision des programmes scolaire afin de renforcer le volet relatif à l’éducation citoyenne et aux droits de l’homme et la mise en place des clubs de citoyenneté, de cultures … : 3576 clubs en 2021-2022.
· La mise en place de cellules d’actions sociales au sein des établissements scolaires et des unités mobiles dans les zones éloignées pour la prise en charge des élèves victimes de violences
· La formation des imams et des prédicateurs sur l’approche basée sur les droits de l’homme et la lutte contre le discours de haine et discours d’incitation à la violence : projet appuyé par HCDH : plus de 4 séminaires régionaux qui ont bénéficié à plus de 200 participant(e)s par activité.
Articles 7 et 9
· Toutes les femmes tunisiennes ont les mêmes droits civiques et politiques et participent aux échéances électorales indépendamment de leurs origines ethniques, leurs couleurs, leurs orientations sexuelles … 
Toute référence à ces critères est considérée comme une source de discrimination et de stigmatisation.
· Le principe de parité est consacré dans la constitution tunisienne de juillet 2022 dans son article 51.  Toutefois, ce principe n’a pas été consacré dans le régime des élections législatives basé sur le scrutin uninominal qui exige l’égalité et la non-discrimination entre les candidats.
Dans ce cadre, et suite à la faible présence des femmes dans la composition du nouveau parlement, et à l’instar de tout autre texte juridique qui pourrait montrer des lacunes dans son application, un débat national et parlementaire pourra être engagé afin d’en déterminer les causes principales et les solutions juridiques nécessaires pouvant garantir une forte proportion de femmes au parlement.
· La violence politique est l’un des types de violences consacré par la loi organique n°58 de 2017 et présente une avancée notable dans cette loi.
De ce fait, toutes les femmes participantes à la vie politique qui pourraient être victimes de cette violence est couverte par la protection juridique et juridictionnelle fournie par la loi.
· La participation des femmes aux postes décisionnels: 
· les femmes dans la magistrature : 50.4% des magistrats sont des femmes dans la juridiction juridictionnelle  en 2022  dont 26.2% sont dans les postes de décision (premières présidentes des cours d’appel et de tribunaux de première instance et présidentes des chambres  et conseillères  auprès de la cour de cassation).
· Dans la fonction publique : 37% des femmes détiennent des emplois fonctionnels (secrétaire général, directeur général, directeur, sous-directeur, chef de service) en 2022.

Article 10:
Taux d’analphabétisme :
· Tranche d’âge 15-24 ans  en 2020: 3.3% femmes contre 2% hommes
                                                                           En 2021 : 1.7% femmes contre 1.1% hommes
· Les bourses et aides sociales aux élèves démunis :
Nombres d’élèves boursiers: 55 474 élèves des collèges et lycées (en 2022) ; Ces élèves sont exonérés des frais d’inscription et toute autres charges.
Nombres de subventions accordées aux enfants moins de 6 ans : 120.000 bénéficiaires (en 2022).
Article 11:
Inspection de travail pour les travailleurs domestiques
La loi n°20-2021 relative au travail domestique dans son chapitre 4 prévoit les mécanismes de contrôle et d’inspection qui reviennent aux agents de l’inspection de travail et aux contrôleurs de la caisse nationale de la sécurité sociale. 
Insertion des personnes handicapées dans le marché de l’emploi 
· Le cadre législatif:
· En application de la convention internationale de la protection des droits des handicapées  à l’article 54 de la constitution du 25 juillet 2022 qui stipule que «  L’Etat protège les personnes handicapées contre toute discrimination et prend toutes les mesures propres à leur garantir une entière intégration au sein de la société. » 
· Le Décret n°2019- 542 du 28 mai 2019 fixant les programmes du fonds national de l’emploi, les conditions et les modalités de leur bénéfice, a spécifié des mesures au profit des personnes handicapées à savoir : pour Les bénéficiaires du contrat d’insertion à la vie professionnelle CIVP qui vise à répondre aux besoins des entreprises du secteur privé et le contrat service civil "CSC"  qui réponds aux besoins dans les associations. L’octroi d'une bourse mensuelle supplémentaire de cinquante (50) dinars quel que soit leurs niveaux d’études. En outre l’entreprise d’accueil octroie obligatoirement au bénéficiaire une indemnité complémentaire mensuelle durant toute la durée du contrat dont le montant minimum de 150 à 200dt
·  «Contrat-dignité » KARAMA qui vise à encourager les entreprises du secteur privé à recruter des primo-chercheurs d'emploi diplômés de l’enseignement supérieur et d’améliorer le taux d’encadrement. La prise en charge par le fonds national de l'emploi, pendant deux années à compter de la date de recrutement, de la quote-part patronale au régime légal de sécurité sociale au titre du salaire versé à l'agent recruté, et dans la limite de six cent (600) dinars par mois.
La durée de l’attribution de ces deux avantages sera portée à trois (3) ans pour les personnes en situation d’handicap titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur.
Durant les années 2021-2022 :
·  Les bureaux d’emploi et du travail indépendant ont réalisé 476 placements et insertions dont 149 femmes handicapées et 20 femmes diplômées de l’enseignement supérieurs.
· Et Dans le cadre d’un projet de partenariat spécifique avec l’organisation Handicap International HI et la fédération tunisienne de défense des droits des personnes handicapées dans 3 gouvernorats (GAFSA, GABES et BEN AROUS) et dans le cadre d’une approche participative entre la société civile et le secteur public qui vise l’insertion de 500 personnes handicapées et qui s’est étalé. Il a été réalisé comme suit :
· 657 ont bénéficié d’un appui financier pour suivre des formations personnalisées pour l’amélioration de leur employabilité ainsi que pour la consolidation et l’extension de leurs projets l’aménagement de leurs lieux de travail
· Placement de 86 femmes handicapées dans des entreprises économiques privées
· Formation de 35 femmes en entrepreneuriat et création d’entreprises
· 164 femmes ont bénéficié d’un accompagnement approfondi 
· Aménagement de 11 locaux des bureaux d’emploi et des unités locales de promotion sociales
· Réalisation des vidéos inclusives pour informer les personnes handicapées des différents programmes d’emploi les des programmes d’emploi
· Insertion des personnes handicapées : 
· Dans le Cadre d’une approche inclusive des personnes handicapées dans la vie active il est opportun de présenter que durant les années 2021-2022 :
·  Les bureaux d’emploi et du travail indépendant ont réalisé 476 placements et insertions dont 149 femmes handicapées et 20 diplômées de l’enseignement supérieurs.
· Dans le cadre d’un projet spécifique avec l’organisation Handicap International HI et la fédération internationale et la fédération tunisienne de défense des droits des personnes handicapées dans gouvernorats (GAFSA, GABES et BEN AROUS) qui vise à l’insertion de 500 personnes handicapées dans la vie active dans les trois régions il a été réalisé comme suit (2017-2021) :
· 657 ont bénéficié d’un appui financier pour suivre des formations personnalisées pour l’amélioration de l’employabilité des personnes handicapées ainsi que pour la consolidation et l’extension de leurs projets.
· Formation de 130 représentants des entreprises sur les législations en vigueur des handicapées et la responsabilité sociétale de l’entreprise
· Dans le cadre d’une convention de partenariat qui sera signée entre le ministère de l’emploi et de la formation professionnelle et la fédération tunisienne de défense des droits des personnes handicapées , un quota de 1000 projets sera financés dans le cadre du fonds national de l’emploi et destinés aux personnes handicapées dont 50% pour les femmes dont 5 entreprises dans les cadre de l’économie sociale et solidaire. 
Article 14 
Femmes en milieu rural 
· 19% des femmes en milieu rural ont un revenu stable 
· 4.7% des femmes ont des projets agricoles
· 15% des femmes travaillant dans le secteur agricole bénéficient de la sécurité sociale
· 37% des femmes artisanes dans le milieu rural sont affiliés à la sécurité sociale.
· Création et appui à 33 groupements féminins au profit de 951 adhérentes dans 17 gouvernorats d’un montant de 1.5 millions de dinars (2019-2023)
· Création de 233 projets individuels dans 17 gouvernorats d’un montant de 694 mille dinars (2019-2023)
Le programme de la contribution du Ministère de l’environnement dans le développement de la femme rurale à travers l’élevage des bovins qui s’étale sur 3 ans (2023-2025) avec un coût global de 45 milles dinars tunisiens et un coût annuel de 15 milles dinars tunisiens pour une moyenne de 1 à 2 femmes/an.  Ce programme implique la société civile active lorsqu’il s’agit de la distribution des bovins ainsi que de la prise en charge des femmes bénéficiaires en matière de formation et de sensibilisation. 
· Un accord-cadre a été conclu pour mettre en place des mécanismes spéciaux permettant aux femmes travaillant dans les zones rurales et dans le secteur agricole en particulier de bénéficier d’une couverture sociale.

 Transport des travailleuses dans le secteur agricole
Promulgation de Loi n° 2019-51 du 11 juin 2019, portant création d’une catégorie de « transport de travailleurs agricoles ». Et son texte d’application le décret gouvernementale n° 724 du 31 août 2020 relatif à la clarification des conditions pour bénéficier de ce transfert, 
Article 15 et 16
En ce qui concerne la tutelle : le juge de la famille peut, en rendant une ordonnance de protection, déchoir la partie défenderesse de la garde ou de la tutelle en privilégiant l’intérêt supérieur de l’enfant.
La femme peut acquérir la tutelle des enfants dans le cadre de maintien des relations conjugales.
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